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Deux hôtels d’un coup ! A quelques semaines près, ce sont en 
effet deux établissements bien différents qui ont ouvert leurs 
portes à Martigny. Grâce à la générosité de Léonard Gianadda 
et de la Fondation Léonard Gianadda Mécénat, l’auberge de 
jeunesse a donné une nouvelle vie à la Maison de l’Horloge du 
Bourg. D’autre part, l’hôtel Lô Dzè – l’énergie en patois – s’est 
établi sur la Place Centrale pour offrir un hébergement d’ex-
cellent niveau, une restauration innovante et un spa original.

Comme les bonnes nouvelles en amènent d’autres, notre 
commune a bouclé les comptes 2024 sur une note positive. 
La maîtrise des charges, associée notamment à la hausse 

des recettes fiscales des personnes physiques et des tran-
sactions immobilières, a permis de faire mentir les prévisions 
budgétaires. Si la Ville termine dans les chiffres noirs, cela 
ne signifie pas pour autant que les investissements ont été 
réduits. La nouvelle piscine municipale, l’UAPE du Manoir, 
le passage des Neuvilles ou la sécurisation de la Dranse ont 
fait l’objet d’une attention toute particulière. Un dynamisme 
assumé qui permet de voir l’avenir avec confiance pour une 
commune qui se veut toujours au service de ses citoyens et 
du développement durable.

ANNE-LAURE COUCHEPIN VOUILLOZ, PRÉSIDENTE DE LA VILLE

Un vent d’optimisme souffle sur Martigny
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Une école  
qui aura  

de la classe 

Pour accueillir dans de bonnes conditions des élèves 
toujours plus nombreux, la Commune de Martigny vient 
de mettre au concours un projet de construction d’une 
nouvelle école et d’une UAPE dans le quartier de la Bâtiaz. 

Les écoles de Martigny ont du succès. À tel point que pour 
ab sorber la hausse constante des effectifs, il devenait indis-
pensable de construire un nouvel établissement scolaire.  
Une étude a été effectuée pour trouver le lieu le plus favorable  
à la réalisation de classes supplémentaires, ainsi que d’une  
unité d’accueil pour écoliers (UAPE). Et c’est le quartier de la 
Bâtiaz qui a été retenu. 

Le projet verra le jour sur le site de la Praille. Il permettra de valo-
riser un quartier résidentiel lui-même en pleine expansion depuis 
une dizaine d’années. Durant la construction du nouveau complexe, 
l’exploitation des pavillons scolaires provisoires du chemin du 
Milieu pourra se poursuivre. Les amateurs de ballon rond conti-
nueront, eux, à fouler le gazon de leur terrain de football favori. 

Un mois après son lancement, en février dernier, le concours 
avait déjà suscité l’intérêt d’une trentaine de candidats. Le défi 
qu’ils doivent relever est motivant : composer avec une parcelle 
restreinte en forme de L, située en bordure de la Dranse.  
Sur celle-ci, il faut aussi qu’ils tiennent compte des espaces 
nécessaires aux aménagements extérieurs récréatifs, habituels 
autour d’une école et d’une UAPE. 

La Commune de Martigny souhaite encore privilégier un accès 
à pied ou à vélo au site de la future école et de l’UAPE, cela en 
accord avec sa politique de mobilité douce entreprise depuis 
plusieurs années. Le lauréat du concours sera connu dans le 
courant du mois de juin. Une exposition publique pour présenter 
l’ensemble du projet à la population sera organisée durant l’été.

Notons enfin qu’une réflexion est menée à propos des conte-
neurs servant d’école temporaire. Ils pourraient par la suite 
servir d’hébergement scolaire transitoire dans un autre secteur 
de la commune, toujours pour faire face au nombre croissant 
d’élèves recensés à Martigny.

Augmentation du nombre d’élèves 

NUMÉROS  
PRATIQUES 

Ambulances 144

Police cantonale  
 027 721 27 01 
URGENCES 117

Service du feu  
 027 721 27 22  
URGENCES 118

Tox info (intoxication)
URGENCES 145

 
Accueil citoyen  
 027 721 22 51

Admin. communale  
 027 721 21 11

Contributions  
 027 721 23 00

Direction des écoles 
 027 721 24 00

Direction du C.O.  
 027 722 22 42

Sinergy  
 027 564 25 00

La nouvelle école et l’UAPE de la Bâtiaz seront construites sur le site de la Praille 
(ici, vu en direction du sud), dans un quartier qui attire de nombreux résidents.

Lors de la rentrée d’août 2024, les écoles de Martigny  
recensaient   élèves,     1558 ce qui correspond à une 
progression  élèves 
linéaire de 10 au cours des 10 dernières années.  
Chaque deux ans, une nouvelle classe voit le jour.  
Les écoles de Martigny comptent aujourd’hui 74 classes. 
La construction du nouvel établissement scolaire, dont l’inau-
guration est prévue en 2028-2029, permettra l’ouverture de 
 classes supplémentaires. Quant au nombre de places de 
 7  la future UAPE, il est dimensionné  
 pour le 30 % des places d’écoles, soit 100 enfants.



Bureau du Conseil général 
Président : Sandy Monnet PLR 
Vice-président : Nicolas Gabioud Le Centre 
Secrétaire : Jessica Perrigaux-Dielf PS 

Commission de gestion 
Président : Julien Lattion PLR 
Rapporteur : Robert Gay-des-Combes Le Centre

Commission environnement,  
édilité, urbanisme et sécurité 
Président : Gabriel De Cristofaro UDC 
Rapporteur : Kamer Zimberi PLR

Commission santé,  
affaires sociales et formation 
Président : Jérôme Clerc Le Centre 
Rapporteur : Thomas Dos Santos Silva PS

Commission tourisme, culture  
et développement économique 
Président : Miguel Quiros PS 
Rapporteur : Etienne Maupas UDC

Commission sports et loisirs 
Président : Félix Wicki PLR 
Rapporteur : Nolin Michellod Le Centre

Présidence et rapporteurs des commissions du Conseil général

1973-1980 
Raphy Darbellay, président 
Bernard Lonfat, vice-président 
Georges Moret, vice-président dès 1979

1981-1984 
Hubert Ducry, président 
Georges Moret, vice-président

1985-1988 
Hubert Ducry, président 
Pierre-Louis Puippe, vice-président

1989-1992 
Pierre Dal Pont, président 
Gérard Fellay, vice-président

1993-1996 
Bernard Monnet, président 
Fernand Moulin, vice-président

1997-2004 
Jean-Robert Martinet, président 
Fernand Moulin, vice-président

2005-2012 
François Gsponer, président 
Pierre Gualino, vice-président

2013-2020 
Jean-Pierre Terrettaz, président 
Nadine Gross, vice-présidente

2021-2028 
Sandy Monnet, président 
Nicolas Gabioud, vice-président

Présidents et vice-présidents  
du Conseil général

1  Raphaël Lavanchy  2  Charles Monnet  3  Valbone 
Tenthorey  4  Mirjeta Mehmetaj  5  Maria Neurohr   
6  Pilar Dini  7  Christine Mark  8  Phakthamon Giroud  
9  Christiane Abbad-Pulon  10  Marie-Sandrine Abenkou   
11  Jonas Moulin  12  Steve Bernard  13  Pierre-André 
Ramuz  14  Julien Lattion  15  Félix Wicki  16  Jérôme Clerc   
17  Nolin Michellod  18  Miguel Quiros  19  Joël Bessard   
20  Loïc Morand  21  Sadya Jordan  22  Jonathan Bochatay   
23  Michel Imboden  24  Jean-Christophe Dini  25  Lorianne  
Morend  26  Sébastien Python  27  Ludmilla Dorsaz   
28  Robert Gay-des-Combes 29  Delphine Schaer   
30  Georges Delaloye  31  Jacinte Barone  32  Léo Carron   
33  Thomas Dos Santos Silva  34  Vincent Lonfat   
35  Nathalie Rouiller  36  Johan Neury  37  Jean-Michel 
Truffer  38  Florent Mariaux  39  Sylvie Bosson  40  Gaël 
Papilloud  41  Gaétan Bruchez  42  Gabriel De Cristofaro   
43  Nicolas Gabioud  44  Roger Maret  45  Cédric Bossicard   
46  Etienne Maupas  47  Nicolas Follonier  48  Sandy Monnet  
49  Murielle Fellay  50  François-Xavier Flipo  51  Kamer 
Zymberi  52  Cyril Moulin  53  Nicolas Rivard  54  Jessica 
Perregaux-Dielf  55  Romy Giroud  56   Milaim Rexhepi  
57  Philippe Mark  58  Alexandre Abbet Absents sur la photo : Jérôme Fournier, Justin Vouillamoz
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Le Conseil municipal

1  Anne-Laure Couchepin Vouilloz
 Présidente de la Ville, PLR
 En charge de l’administration générale,  

du développement économique,  
des élections et des votations  
et de la cohésion sociale

 Présidente de Sinergy

2  David Martinetti
 Vice-président, PLR
 En charge des bâtiments publics,  

des écoles, des allocations de formation  
et de la surveillance des concessions

3  Blaise Larpin
 Conseiller municipal, PLR
 En charge de l’intégration, de l’eau,  

énergies et environnement, de la  
digitalisation

4  Dorian Farquet
 Conseiller municipal, PLR
 En charge des travaux publics, mobilité,  

lacs et cours d’eau, des affaires rurales,  
des naturalisations et de la sécurité  
au travail

5  Marie-Laure Tindom-Comby
 Conseillère municipale, PLR
 En charge de la police, des sports,  

des loisirs et de la jeunesse 

6  Aurélie Chappaz
 Conseillère municipale, Le Centre
 En charge des constructions et  

de l’aménagement du territoire

7  Sandra Moulin-Michellod
 Conseillère municipale, Le Centre
 En charge des affaires sociales,  

de la culture et du tourisme

8  Didier Lugon-Moulin
 Conseiller municipal, PS
 En charge du feu, de la sécurité  

des bâtiments et de la formation  
professionnelle

9  Marie-Bertrande Duay
 Conseillère municipale, UDC
 En charge de la petite enfance,  

de la police du commerce et du  
tribunal de police
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Comme toutes les communes valaisannes – elles sont 122 à ce jour – l’organisation politique 
de la ville de Martigny est soumise à la loi sur les commu nes du 15 septembre 2001.  
Son « organe exécutif », appelé plus communément Conseil municipal, est composé de  
9 membres (5 PLR, 2 Le Centre, 1 PS, 1 UDC). Son « organe délibérant » ou législatif,  
autrement dit le Conseil général, comprend 60 conseillères générales et conseillers  
généraux répartis en quatre groupes politiques : 27 PLR, 16 Le Centre, 9 PS, 8 UDC.  
Enfin, le pouvoir judiciaire, composé, lui, d’un juge issu du Centre et d’un vice-juge de 
commune PLR.

Les trois pouvoirs

Président·e·s
1965 - 1976 Edouard Morand
1977 - 1984 Jean Bollin
1985 - 1998 Pascal Couchepin
1999 - 2004 Pierre Crittin
2005 - 2008 Olivier Dumas
2009 - 2016 Marc-Henri Favre
2017 - ... Anne-Laure Couchepin Vouilloz

Vice-président·e·s
1965 - 1968 Pierre Crettex
1969 - 1976 Jean Bollin
1977 - 1984 Pascal Couchepin
1985 - 1992 Robert Franc
1993 - 1998 Pierre Crittin
1999 - 2000 Pierre Dal Pont
2001 - 2004 Olivier Dumas
2005 - 2008 Dominique Delaloye
2009 - 2016 Benoît Bender
2017 - ... David Martinetti

Présidents et vice-présidents  
de Martigny depuis la fusion 
du Bourg et de la Ville

Il était 
une fois...

Si l’Hôtel de Ville est aujourd’hui le siège de nos  
autorités politiques, les anciennes communes de 
Charrat, de la Bâtiaz et de Martigny-Bourg avaient 
également leur Maison de commune. Ainsi, les  
élus du Bourg siégeaient à la Maison de l’Horloge  
qui abrite désormais une auberge de jeunesse.  
Reconnaissable à ses arcades soutenues par  
sept colonnes en marbre de Saint-Triphon, elle a  
été construite en 1645 pour la congrégation des 
Ursulines. Outre sa vocation religieuse et politique, 
elle fut aussi un local d’arrêts et le lieu où des  
générations d’écoliers bordillons ont usé leurs fonds 
de culotte. 

L’ancienne Maison de commune de Martigny-Bourg /  
Collection Pillet, Médiathèque Valais – Martigny, 1899

Le pouvoir judiciaire

Juge 
Stéphane Veya

Vice-juge 
Maël Loretan



Ma ville 
en 4 mots

n CENTRAL : J’habite près de la 
Place Centrale. Je suis proche du 
cycle, de mes amis et des magasins.

n GRAND : Il y a beaucoup de 
choses à faire en ville, comme le 
marché de Noël en hiver, ou des 
activités sur la Place Centrale en été. 

n ANIMÉ : Même si le quartier 
est plutôt calme en hiver, l’été il y a 
beaucoup d’animations. Par exemple, 
les 5 Continents.

n FAMILIAL : Il y a beaucoup de 
familles avec des enfants dans le 
quartier. Comme on s’entend bien,  
je sors avec les enfants de mon 
âge et mes sœurs font parfois du 
baby-sitting.

n ACCUEILLANT : Lorsque je 
suis arrivé dans le quartier, j’ai tout 
de suite rencontré des copains. 
C’était des garçons plus âgés  
qui m’ont proposé de jouer au foot 
avec eux.

n JOLI : Le paysage est très beau, 
surtout en été. Il y a de jolies fleurs 
au printemps et les montagnes  
sont belles en hiver quand il y a de 
la neige.

n CALME : Il y a très peu de  
passages de voitures, donc pas 
beaucoup de bruit. Sauf quand on 
joue dehors dans le parc !

n JOYEUX : L’été on joue au foot  
et l’hiver on joue au hockey sur  
la patinoire. On s’amuse, et on rit 
beaucoup !

CLÉMENCE 
ROUSSEAU,  
12 ANS, HABITE 
LE CENTRE- 
VILLE DEPUIS 
6 ANS

ARTHUR  
PACCOLAT,  
10 ANS, HABITE  
LE GUERCET 
DEPUIS 1 AN 
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Rencontre :  
Christine Orsinger

Vu d’ailleurs

Elle chérit profondément la vie, les  
rencontres et les relations humaines.  
Paradoxalement ou non, c’est cette  
ardeur qui l’a amenée à se rapprocher  
de la mort. En s’engageant dans  
l’accompagnement des personnes  
en fin de vie, Christine Orsinger  
aspire à apporter du réconfort aux  
familles comme aux malades.

À L’OMBRE DES PLATANES : Christine Orsinger, 
vous accompagnez ceux qui le souhaitent  
au crépuscule de leur vie. Que retenez-vous 
de ces moments ?
Chaque histoire est différente, mais que ce soit  
à domi cile, en EMS ou à l’hôpital, beaucoup de  
personnes éprouvent un sentiment de solitude 
face à la mort. Mon rôle est de passer du temps 
avec celles et ceux qui en ressentent le besoin. 
Lors de ces rencontres, il nous arrive de sortir 
nous balader ou d’aller au cinéma. Un jour,  
une personne âgée m’a même demandé de lui 
amener un menu McDonald’s. Dans tous les cas,  
la parole a un rôle central et je suis à chaque 
fois frappée de voir la confiance que nous 
accordent les malades et les familles dans ces 
instants intimes. 

A travers quelles structures intervenez-vous ?
Durant près de dix ans, j’ai effectué ce travail  
au sein de l’AMIE, l’Association martigneraine 
d’invitation à l’entraide. Aujourd’hui, je collabore 
bénévolement avec la Maison Azur de Sion et  
je suis membre du comité de Palliative Valais. 
C’est à travers cette association que j’organise 
aussi des cours de « dernier secours » pour  
sensibiliser les familles et les proches à leur  
rôle dans l’accompagnement des personnes en 
fin de vie.

Beaucoup se sentent démunis face à la mort,  
vous le constatez aussi ?
Oui, la mort est encore taboue. Je rencontre souvent 
des personnes qui disent ne pas être prêtes à vivre la 
disparition d’un parent ou d’un enfant. L’important est 
d’en parler à temps. Qu’on le veuille ou non, la mort finit 
toujours par arriver et il faut l’accepter. Trop souvent,  
les vivants ont des remords, le sentiment de ne pas avoir 
exprimé leurs sentiments ou dit ce qui leur tenait à cœur 
avant le départ d’un être cher. En se préparant à cette 
étape, on peut éviter de voir un jour naître ces regrets.

Aide et conseils : www.palliative-vs.ch – 079 693 42 92

Pour un Italien originaire de la Vallée d’Aoste, le Valais ne constitue 
pas la plus exotique des destinations. Si Maurizio Leoni venait 
parfois faire un tour à moto dans le canton, il ne prévoyait pas 
de s’y installer. Jusqu’à ce que l’envie de changer d’activité 
professionnelle l’y conduise « un peu par hasard ». La rencontre 
avec Kristina, une Slovène croisée dans le cadre du travail, 
l’incite à y poser durablement ses valises en 2015. 
Après des études universitaires en économie et en management 
à Turin, Maurizio est engagé par une fiduciaire. En 2012, lassé 
d’être assis devant un ordinateur, il entame un vagabondage 
professionnel. Il sera notamment conseiller financier, chef de  
projet en Afrique et en Allemagne pour une entreprise de pierres 
naturelles, business developer. En 2022, il se lance dans 
l’entrepreneuriat en créant, avec son épouse, une société de 
développement de stratégie digitale pour les PME.  
« Je suis très actif et sportif », reconnaît-il. Sans surprise, il est 
fan de football. « Un virus lorsqu’on vient d’Italie », confirme-t-il  
en riant. Quant à son club favori, c’est bien sûr la Juve. « La seule 
équipe digne d’intérêt », assure celui qui entraîne néanmoins 
avec plaisir les vétérans du FC Martigny-Sports. 

Christine Orsinger a été enseignante durant vingt-trois ans avant 
d’œuvrer dans l’accompagnement des personnes en fin de vie. 

Avec leurs enfants Luka (5 ans) et Gaia (4 ans), Maurizio 
et Kristina cultivent les langues et la bougeotte pour 
rendre visite à leurs familles respectives en Italie et 
en Slovénie. 

Ph
ot

o 
Ro

m
ai

n 
Bo

is
se

t

Ce qu’il apprécie...
Martigny est idéale pour y élever 
une famille ! Tous les commerces 
et les services sont accessibles 
facilement à pied, surtout en habi-
tant au centre-ville comme c’est 
mon cas. J’aime aussi l’ambiance 
multiculturelle qui y règne.

Ce qui lui manque...
Rien, à part mes amis d’enfance. Il faut 
dire que je suis seulement à une heure 
et demie de route de Carema où j’ai 
eu la chance de grandir. Dans un petit 
village, le statut social n’a pas d’impor-
tance, cela procure une grande liberté. 
Mais chez moi, c’est désormais ici.


